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Dans le cadre de la mise à jour des informations figurant sur le portail 
trouvermonmaster.gouv.fr et au-delà des nouvelles fonctionnalités de la plateforme de 
candidature nationale à destination des étudiants voulant candidater et s’inscrire, à la rentrée 
2023-2024, en première année d’un cursus conduisant au diplôme national de master, les 
instances de l’université doivent se prononcer sur les informations suivantes :  

 
 

o la capacité d’accueil maximale (incluant notamment les redoublants) et la capacité 
d’accueil offerte au recrutement des étudiants postulant via la plateforme de 
candidature nationale selon le tableau annexé (cf. annexe 1). 
 

o les modalités de candidature :  
 

§ le dossier de candidature permet de prendre connaissance du cursus suivi par le 
candidat et d’apprécier notamment sa corrélation avec les objectifs et 
compétences des formations dans lesquelles le candidat postule. 
 

§ le dossier de candidature comprend les pièces obligatoires et les éventuelles 
pièces complémentaires dont la liste est précisée par chaque responsable de la 
formation (Annexe 2).  
 

 
o les modalités d’admission :  

 
§ l’admission en première année des mentions de Masters (cf. annexe 2) est 

subordonnée au respect des attendus définis pour chaque formation, à l’examen 
du dossier du candidat sur la base des critères généraux d’examen des 
candidatures définis pour chaque formation. L’examen du dossier de 
candidature peut être complété par un entretien avec le candidat. 
 

§ la décision d’admission est prononcée par le président de l’UVSQ, ou toute 
personne ayant reçu délégation de signature à cet effet, sur proposition de la 
commission de recrutement. 
 

 
o la commission de recrutement : est composée du responsable de mention, du ou des 

responsable(s) de parcours composant cette mention et au minimum de trois personnes 
afin d’assurer la collégialité du recrutement. 
  


